
 

 

 
Plan de cours 2019-20 
Histoire du Québec et du Canada 
3e secondaire 
5 périodes / cycle 
Enseignant(e)s: E. Cloëtta (en), R. Meagher (en), D. Quinn (en), B. Robitaille (fr) 
Heures de bureau/aide supplémentaire: variable selon les demandes de l’enseignant(e) 
 
Le programme d’Histoire du Québec et du Canada de la troisième secondaire aborde la période de l’histoire 
des premiers occupants du territoire jusqu’à l’Acte d’Union (1840). Ce programme se poursuit en quatrième 
secondaire, à partir des années 1840 jusqu’à l’histoire du Québec et du Canada contemporain. Le contenu du 
cours est séparé en quatre chapitres: 1. Des origines à 1608 (L’expérience des Amérindiens et le projet de 
colonie); 2. 1608-1760 (L’évolution de la société coloniale sous l’autorité de la métropole française); 3. 
1760-1791 (La Conquête et le changement d’empire); 4. 1791-1840 (Les revendications et les luttes 
nationales). 

 
 

Matériels requis 

 
● Français: Cahier d’apprentissage Parcours secondaire 3 
● Français: Dictionnaire anglais-français 
● English: Journeys Secondary 3 workbook 
● Autre matériel selon les demandes de l’enseignant(e) 

 

 

Évaluation 

1er trimestre (20%) 2e trimestre (20%) 3e trimestre (60%) 

Évaluation continue: 
Activités, devoirs, tests, projets, 
cartable et participation. 

Évaluation continue: 
Activités, devoirs, tests, projets, 
cartable et participation. 

Évaluation continue (65%): 
Activités, devoirs, tests, projets, 
cartable et participation. 
Examen de juin (35%) 

 

Attentes du cours 

 
● L’élève devra apporter tout son matériel à chaque cours. 
● Les devoirs devront être complétés à temps. Ils seront vérifiés régulièrement. 
● Si un élève est absent, il est responsable d'obtenir les notes de classe et toutes activités manquées. 
● Activités et projets : Si un élève sait à l'avance qu’il sera absent le jour de la remise d’un travail important, il 

est responsable d’en aviser l’enseignant et de remettre son travail au moins 48 heures avant la date requise. 
● Tests : Si un élève sait à l'avance qu’il sera absent pour un test, il faut aviser son enseignant au moins 48 

heures à l’avance afin de pouvoir reporter la date et l’heure (avant ou après la date originalement prévue). Si 



 

 

l’élève est absent pour cause de maladie ou tout autre imprévu, il est responsable de passer le test le premier 
jour de son retour à l’école. Il faut communiquer directement avec l’enseignant afin de déterminer une heure 
pour passer le test. Une note de zéro peut être une conséquence pour avoir manqué un test sans préavis. 

● Le plagiat et la tricherie : Toute tentative de tricherie ou de plagiat entraînera une note de zéro pour le travail 
en question et pourra être accompagnée d’autres conséquences disciplinaires. 

 

Pénalités de retard 

 
● Un travail qui n’est pas remis à la date prévue doit être remis le jour suivant. Si l’élève n’a pas ce cours cette 

journée-là, il faut remettre le travail dans la boîte aux lettres de l’enseignant. 
 

Un jour de retard 
Déduction de 10% 

Deux jours de retard 
Déduction de 20% 

Trois jours de retard 
Note de zéro 

 


